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Un contrat multirisques global très étendu

• Définition large des biens assurés.

• Des garanties rares adaptées au mode de vie de l’assuré.

• Absence de définition des objets de valeur.

• Des garanties étendues hors de l’adresse du risque (objets 
confiés, bijoux, bagages, etc...).

• Des garanties Responsabilités Civiles, y compris la               
RC “visiteurs”.

Des services associés haut de gamme

• Singulier Protection Juridique : des domaines d’intervention 
étendus et un plafond d’indemnités de 50 000 euros.

• Singulier Assistance : des prestations en France et à l’étranger 
complémentaires aux garanties dommages du contrat.

• Singulier Annulation de voyage : garantie annuelle automatique 
dans le cadre de voyages privés ou professionnels.

Une conception “haute couture”

• Application de franchises techniques au cas par cas.

• Des capitaux déterminés en réelle adéquation avec l’importance
des risques assurés.

• Des moyens de protection et des mesures de prévention non 
standardisés (visite de risque systématique).

• Une équipe de GENERALI spécialement dédiée au produit   
(commercialisation, souscription, prévention).

Des principes d’indemnisation enviables

• Bâtiments : reconstruction strictement à l’identique, en valeur à
neuf, capitaux illimités dans la plupart des cas.

• Biens mobiliers : indemnisation fondée sur la valeur d’achat 
chez un commercant spécialisé.

L’assurance
des patrimoines de caractère

Les plus produit

Singulier
s’adresse à des clients privilégiés soucieux du
respect de leur style de vie.

Singulier
est destiné à des patrimoines authentiques,
contemporains ou anciens.

Singulier
offre une forte capacité d’engagement pour
des risques fréquemment sous-assurés...


